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Délibération n°12/CT/2024 du 08/03/2024 portant tarification du service de transport 
scolaire assuré par la commune de Tumaraa au profit du public non pris en charge par la 
Polynésie française 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004, modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007, modifiée, portant extension des première, deuxième 
et cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008, modifié, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU l’arrêté n°2247 CM du 10 décembre 2020 fixant la tarification maximale des transports scolaires 
routiers pour l'île de Raiatea, Tahaa, Bora-Bora, Maupiti et Huahine ; 

 
Considérant que la commune de Tumaraa intervient, depuis le mois de novembre de l’année 2007, en 
matière de transport scolaire ; 
 
Considérant que la direction de l’Education et des enseignements (DGEE) clôture en cours d’année les 
listes de prise en charge des élèves ; 
 
Considérant qu’il convient ainsi de fixer la tarification du transport du service de transport scolaire assuré 
par la commune de Tumaraa au profit du public non pris en charge par la Polynésie française ; 
 
Considérant que dans un souci de cohérence, il est proposé d’appliquer une tarification identique à celle 
arrêtée par la Polynésie française ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 8 mars 2024 

ADOPTE 

Article 1 :  La tarification du service de transport scolaire assuré par la commune de Tumaraa au profit du 
public non pris en charge par la Polynésie française est fixée de la manière suivante : 
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Conformément à l’article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales, le maire de la commune de 
Tumaraa certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente délibération. 
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